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Erwägungen

E. 1
FF 2002 816

E. 2
RS 661

E. 3
Ne sont pas considérés comme service militaire ou service civil au sens de la présente loi: a.
ne concerne que le texte allemand; c. le service accompli contre une indemnité journalière
ou dans un rapport de travail contractuel. Art. 13, al. 1 1 La taxe s’élève à 3 francs par 100
francs du revenu soumis à la taxe, mais à 200 francs au moins. Art. 21, al. 2 Ne concerne
que le texte allemand. Art. 22, al. 2 et 5 (nouveau) 2 Abrogé

E. 5
Les montants remboursés ne portent pas d’intérêt. Art. 44, al. 2 et 4 2 Ne concerne que le
texte allemand. 4 Ne concerne que le texte italien.

Taxe d’exemption de l’obligation de servir. LF 883 Art. 45, al. 1 et 2 1 Ne concerne que le
texte allemand. 2 Est considérée comme produit brut la somme des taxes encaissées par les
cantons en vertu de leur propre compétence en matière de taxation ainsi que les intérêts,
après déduction des taxes remboursées au sens de l’art. 39. Art. 46 Ne concerne que le texte
italien. II 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de
l’entrée en vigueur.
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